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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MERCREDI 16 OCTOBRE 2019 A 20H 

 

Nombre de membres afférents au Conseil Municipal ....................................................  19 
Nombre de membres en exercice ..................................................................................  19 
Nombre de membres qui ont pris part à la délibération .................................................  18 
Date de la convocation et d’affichage .....................................................  11 octobre 2019 

 
 
L’AN DEUX MILLE DIX NEUF et le SEIZE OCTOBRE à 20 H, le Conseil Municipal de Génissieux, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel 
de ses séances sous la présidence de Monsieur Christian BORDAZ, Maire. 
PRESENTS : Christian BORDAZ, Maire ; Michel CHAPET, Marie-Odile BOSSAN, Corine FHAL, adjoints ; Philippe DE GOUSTINE, Marie MOURIER, René PARREAULT, Nicole 
TISSEYRE, Gilles BRAGHINI, Olivier SALADINI, Alexandra BONOD-FERRIEUX, Jean-Claude MITRIDATE, Martial BEGHIN et Pierre GRANGEON. 
PROCURATIONS : Jean-Pierre CAILLET à Christian BORDAZ, Louis CLAPPIER à René PARREAULT, Marie-Geneviève BIARD à Marie MOURIER et Hélène PRAL à Jean-Claude 
MITRIDATE. 
ABSENTE ET EXCUSEE : Evelyne FRAYSSE. 

Alexandra BONOD-FERRIEUX a été élue secrétaire. 
Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut donc valablement délibérer. 
 

Monsieur le Maire propose le rajout d’une délibération, accepté par le conseil municipal : rapport de la Commission Locale d’Evaluation 
des Charges Transférées de la Communauté d’Agglomération. 
 

Lecture et approbation du compte rendu du conseil municipal du 19 septembre 2019 à l’unanimité. 
 
 

DELIBERATIONS 
 

PERSONNEL COMMUNAL : Création d’un emploi non permanent pour accroissement temporaire d’activité 
Afin de renforcer le service administratif suite à l’ouverture de l’agence postale communale Monsieur le Maire propose de créer un emploi non 
permanent d’adjoint administratif qualifié de 2ème classe à raison de 7h hebdomadaires à compter du 1er novembre 2019. Vote par 1 abstention, 1 
opposition et 16 oui. 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION : Rapport sur le prix et la qualité des services assainissement et déchets de l’année 2018 
Monsieur le Maire présente le rapport annuel établi par la Communauté d’Agglomération Valence Romans Agglo sur le prix et la qualité du service 
public de l’assainissement et des déchets comportant les indicateurs financiers et techniques. Le conseil municipal prend acte du rapport 2018 par 
vote à l’unanimité. 
 
SYNDICAT D’IRRIGATION DROMOIS : approbation des nouveaux statuts du SID applicables à compter des élections municipales de 2020 
Monsieur le Maire informe le conseil que le SID souhaite améliorer sa gouvernance, la représentativité des différents territoires et la représentativité 
de ses usagers au sein de ses instances à compter des élections municipales de 2020. Cette démarche nécessite une modification des statuts qui 
sont approuvés à l’unanimité. 
 

SYNDICAT D’IRRIGATION DROMOIS : retrait des communes de Saulce-sur-Rhône et Mirmande 
Les communes de Saulce-sur-Rhône et Mirmande ont délibéré pour leur sortie du périmètre du Syndicat d’Irrigation Drômois suite au refus de l’Union 
des Associations Foncières d’Irrigation de transférer leur réseau au SID. Le conseil émet un avis favorable à l’unanimité. 
 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DE L’HERBASSE : approbation de l’extension du périmètre à compter du 1er janvier 2020 et 
modification statutaire du Syndicat 
Monsieur le Maire informe le conseil que le SIEH a validé l’extension du périmètre du Syndicat à compter du 1er janvier 2020 aux communes de Miribel 
et Montrigaud qui ont intégré la commune nouvelle de VALHERBASSE. Le syndicat a également actualisé ses statuts suite à cette extension. Vote à 
l’unanimité. 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION : rapport d’observation de la Chambre Régionale des Comptes 
La Chambre Régionale des Comptes a procédé au contrôle des comptes et de la gestion de la Communauté d’Agglomération pour les exercices 2014 
à 2018. Le conseil municipal prend acte du rapport d’observation de la Chambre Régionale des Comptes à l’unanimité. 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION : approbation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 
2019 
La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées a établi un rapport fixant l’évaluation des charges nettes transférées au 1er janvier 2019. 
Approbation du rapport à l’unanimité. 
 

FINANCES : OUVERTURE DE CREDITS :  
Afin de réactualiser les prévisions budgétaires il est proposé une ouverture de crédit de 105.000,00 €uros sur le budget principal et une ouverture de 
crédit de 15.000,00 €uros sur le budget annexe « Immeubles Locatifs ». Vote à l’unanimité. 
 
 
  



 
2 

 

INFOS DU MAIRE 
 

 POINT SUR LES TRAVAUX SUITE A L’ORAGE DE GRELE : 
- Chant du Vallon : la toiture a été refaite entièrement. 
- Ecole élémentaire : les travaux débuteront le 21 octobre. Des analyses d’air intérieur et extérieur seront réalisées avant la rentrée. 
- Salle des fêtes : les travaux seront réalisés à la suite des travaux de l’école élémentaire. 
- Toiture du logement de l’école élémentaire : les travaux restent à programmer. 
- Ensemble polyvalent : des travaux provisoires de réfection du plancher seront réalisés afin de permettre la fête de la St-Vincent. Des devis 
sont en attente pour la modification de la toiture. 
- La rencontre de l’expert est prévue le 8 novembre afin de permettre le dépôt des dossiers de subvention auprès de l’Etat, du Département 
et de l’Agglomération. 

 Travaux nouvelle mairie : divers réglages restent à faire. 
 Remerciements aux adjoints pour leur implication dans le suivi des travaux liés à la grêle. 
 
 

RAPPORT DES COMMISSIONS 
 

COMMUNICATION (René PARREAULT) 
- La Lucarne est en cours d’impression pour une distribution semaine prochaine. 
- Le vendredi 29 novembre aura lieu la réception des nouveaux génissois. 
 
AMBROISIE (Philippe DE GOUSTINE) 
- La saison est terminée ; il faut prendre un temps pour le débriefing. 
 
SOCIAL (Marie-Odile BOSSAN) 
- Le don du sang a reçu 48 prélèvements. La prochaine collecte aura lieu le 5 mars 2020 à la salle des fêtes. 
- Le repas du 3ème âge ne pourra pas avoir lieu dans la salle des fêtes, il faut chercher une autre salle. 
- Une villa a été rénovée avant d’être relouée. 
 
ASSOCIATIONS (Gilles BRAGHINI) 
- L’opération « nettoyons la nature » s’est déroulée le vendredi 27 septembre avec une soixantaine d’enfants des écoles qui ont collecté environ 200 
litres de détritus ; le samedi 28 septembre seulement 3 citoyens ont participé à l’opération. 
- La fête de Noël organisée par le sou des écoles aura lieu le dimanche 15 décembre sur la place du marché. 
- Les enfants des écoles se rendront à un spectacle de Noël à Bourg-de-Péage à la salle Cocteau ; cette prestation est offerte par un Génissois. 
 
URBANISME (Gilles BRAGHINI pour Louis CLAPPIER) 
- Compte rendu de la réunion du 15 octobre 2019, au cours de laquelle ont été étudiés : 

- 3 Permis de construire (dont 1 pour extension de maison individuelle) avec avis favorable. 
- 5 déclarations préalables pour clôture (2), modification d’aspect (2) et panneaux photovoltaïques (1). 
- 3 certificats d’urbanisme d’information. 
- 2 certificats d’urbanisme opérationnels. 

 
FINANCES (Corine FHAL) 
- Réunion de la commission des finances le lundi 4 novembre à 19h. 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le Maire lève la séance à 22h 
Prochain conseil municipal le Jeudi 14 novembre 2019 à 20h (sous réserve de modifications) 


